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Centre d’aide et de support 
Réforme des allègements de cotisations patronales 2025 au titre 

de la maladie et de l’allocation familiale 

Date de création Mise à Jour  Avril 2025 

Principe  

La loi n° 2025-199 du 28 février 2025 de financement de la sécurité sociale pour 2025, publiée au Journal Officiel du 28 
février prévoit les mesures suivantes : 

1- La Réduction du taux de la cotisation maladie :

Depuis le 1er janvier 2019, les entreprises bénéficient d’une réduction de 6 points sur le taux de la cotisation patronale 
pour les salariés dont la rémunération n’excède pas 2.5 SMIC sur l’année.  (7 % au lieu de 13 %). 
A partir de 2025, ce seuil est fixé à 2,25 SMIC avec application du SMIC au 1er janvier 2025. (11.88 euros). Jusqu’à 
présent la valeur du SMIC à prendre en compte était celle au 31.12.2023. (11.52 euros) 

2- Réduction du taux de la cotisation allocations familiales :

Actuellement les entreprises bénéficient d’un taux réduit de cotisation d’allocations familiales de 3,45 % (au lieu de 5,25 
%) sur les rémunérations n’excédant pas 3,5 du SMIC sur l’année.  
A partir de 2025, ce seuil est fixé à 3,3 SMIC avec application du SMIC au 1er janvier 2025. ( 11.88 euros). Jusqu’à 
présent la valeur du SMIC à prendre en compte était celle au 31.12.2023. (11.52 euros). 

Ces deux mesures seront applicables aux cotisations et aux contributions dues sur les rémunérations afférentes aux 
périodes d’emploi courant à compter du 1er janvier 2025. 
Cette modification du seuil devra s'appliquer à partir du 1er janvier 2025 pour tout contrat en cours ou créé à partir du 1er 
mars 2025.  
Ainsi, les contrats clos avant le 1er mars 2025 ne doivent pas faire l'objet d'un recalcul. 

Note : 
Ces changements de seuil ne s’appliquent qu'aux salariés soumis à réduction générale.  
Les salariés soumis à LODEOM conserveront pour la réduction de cotisations patronales au titre de la maladie et de 
l’allocations familiales, les règles applicables actuellement.  A savoir le taux du smic au 31/12/2023 (11.52 euros) et un 
point de sortie à 2.5 Smic pour la maladie et 3.5 Smic pour l’allocation familiale. 

Il faut une version de Banco au minimum du 28 Avril 2025 ENSO
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Paramétrage     
 
1. Rubriques générales 

 
Dans BANCO 
Fichiers … Rubriques générales  
 

- La cotisation Maladie  
 

 
 
Il est possible de modifier le libellé de la rubrique en Urssaf Maladie > 2.25 SMIC  
Le taux reste inchangé 6 %  

 
- La cotisation d’allocation Familiale  

 

             
 
Il est possible de modifier le libellé de la rubrique en Urssaf Alloc Fam > 3.3 SMIC 
Le taux reste inchangé 1.8 %  
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Le justificatif    
 
Pour justifier des sommes déclarées en DSN vous trouverez un état annuel pour ces 2 réductions : 
Dans BANCO  
Mensuel … Justificatif Allègements  
Dans la liste des types de justificatif à visualiser  
 

 
 

1. L’URSSAF Complément Maladie  
 

 

 
 

- La colonne Smic mensuel = Nbr d’heures * 11.88  
- La colonne Smic Cumulé = SMIC * 2.25 cumulé sur le contrat  

 
Si le brut abattu cumulé est supérieur au cumul du SMIC alors on calcule la cotisation  
Sinon le contrat est exonéré de cotisation maladie  

 
2. L’Allocation Familiale  

 

 
 

- La colonne Smic mensuel = Nbr d’heures * 11.88  
- La colonne Smic Cumulé = SMIC * 3.3 cumulé sur le contrat  

 
Si le brut abattu cumulé est supérieur au cumul du SMIC alors on applique la base majorée   
Sinon on applique la base minorée. 
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Bulletin de paie  
 
A l’édition du bulletin de paie : 
 

 
 
L’URSSAF Complément Maladie est regroupée sur la ligne « Sécurité social -Maladie Maternité » 
L’Allocation Familiale est regroupée sur la ligne « Famille » 
 
Note :  
En cas d’exonération de ces cotisations, le montant correspondant est déclaré dans le bas du bulletin sur la ligne « Allèg 
Cot. Employeur » avec le montant de la réduction générale. 
 
Exemple : 
 

 
 
Réduction générale = 172.86  
Exonération patronale sur les Heures supplémentaire = 7.5  
Gain sur l’Allocation familiale = 1264.25 * 1.8 % = 22.76 
Gain sur la maladie = 1264.25 * 6 % = 75.85  
Allègement Cot Employeur = 172.86 + 7.5 + 22.76 + 75.85 = 278.97  
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DSN  
 
Déclaration en DSN  
 

 
 

 
La déclaration en DSN de cette cotisation fera l’objet de code type personnel (CTP) : 
Pour la maladie  

- CTP 635 : taux à 6 %  
- CTP 637 : pour la déduction de cotisations versées en trop en cas de franchissement de seuil à la baisse. 

Pour l’allocation familiale  
- CTP 430 : Taux de 1.8 %  
- CTP 437 : : pour la déduction de cotisations versées en trop en cas de franchissement de seuil à la baisse. 

 
 

Dans la maille individuelle des salariés en DSN  
Dans le module de DSN  
Fichiers/Editions … Salariés  
Onglet Versement … Base Assujetties  

 
 
En code base 03 : Assiette brute déplafonnée  
 

 
 

- En cotisation individuelle 102 pour la maladie  
- En cotisation individuelle 901 pour l’allocation familiale  
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Régularisation     
 

Sur la période d’Avril, mise en place d'un Patch de correction du SMIC appliqué pour le complément maladie et l'allocation 
familiale sur la période de janvier à mars 2025 pour les contrats en cours au 01 mars 2025. 
 
 

 
 
 
Note :  

- Ces changements ne concernent pas les salariés soumis à la LODEOM. 
- Le patch s'ouvre uniquement sur une période de paie à partir d’Avril 2025 et 1 seule fois. 
 
Exemple : 
 

 
 
Le patch corrige le Smic dans le justificatif Allocation familiale et Complément maladie. 
Cette correction va permettre en cas de sorti du salarié ( fin de contrat)  ou en décembre (si le contrat est toujours en cours 
au 01.01.2026) d’effectuer les éventuelles régularisations. 
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